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AVANT-PROPOS 
  

 

Le présent bilan est rédigé par Marion Thenet et Walter Acchiardi. Il est communiqué par les garant.e.s dans 
sa version finale le 19 février 2021 sous format PDF non modifiable à la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  
Pays Basque pour publication sans délai par ses soins, sur le site dédié au projet de transfert du Centre 
Äȭ/ncologie et de Radiothérapie du Pays Basque  (art. R121-ςσ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ  

https://www.communaute -paysbasque.fr/transfert-du-centre-doncologie-et-de-radiotherapie-du-pays-
basque 

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 
pour publication sur son site.  

Dans un délai de deux mois à compter de cette publication, la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ 
publiera un bilan général assorti des mesures qu'elle jugera nécessaire pour tenir  compte des enseignements   
tirés de la concertation  (R.121-24 CE). 

 

SYNTHESE 

Les enseignements clefs de la concertation  

1. ,Å ÃÈÏÉØ ÄÅ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ Ⱥ préalable » après avoir arrêté 
ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ, a limité singulièrement le champ de 
cette concertation, notamment sur le choix du site. Une concertation préalable réalisée en 
amont permet de part son qualificatif et sa définition  réglementaire  de couvrir au mieux les 
champs soumis à la concertation du public. 
 

2. ,ȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ, qui a pu être conduite en amont des mesures de confinement intervenues 
ÐÅÕ ÁÐÒîÓȟ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÅÔ ÄÅ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÒ ɉÅÎ ÐÒïÓÅÎÔÉÅÌ ÄÏÎÃɊ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÅÔ 
questionnements qui ont été précieux pour la mise en place de cette concertation. 
#ÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓȭÁÐÐÕÙer sur plusieurs des acteurs rencontrés 
ÃÏÍÍÅ ÒÅÌÁÉÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅÓ ς ÍÏÉÓ ÏĬ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅȟ ÅÎ ÏÐÔÉÍÉÓÁÎÔ 
ÁÕ ÍÉÅÕØ ÕÎ ÔÅÍÐÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔ ÐÁÒ ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ ÔÒîÓ ÔÅÎÄÕ et, par la 
suite,  par des mesures sanitaires rigoureuses. 
 

3. ,Å ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÕÎÅ ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ Û ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȾ!-/ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 
ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ Á ÒÅÎÆÏÒÃï ÐÏÓÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐÒÏÊÅÔ ÔÁÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÌÉÓÉÂÉÌÉÔï ÑÕÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï 
des documents produits. Cette assistance a par ailleurs été précieuse pour le basculement de 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄÉÓÔÁÎÃÉÅÌ ÄÅÓ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÐÒévus initialement en présentiel. 
 

4. ,Å ÑÕÁÓÉ ÔÏÕÔ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȟ ÓȭÉÌ Á ÃÏrrespondu aux règles 
exigées par le contexte sanitaire, a sans doute, sans toutefois pouvoir le mesurer, limiter  le 
type de public participant et, partant  le nombre de contributions. 

  

https://www.communaute-paysbasque.fr/transfert-du-centre-doncologie-et-de-radiotherapie-du-pays-basque
https://www.communaute-paysbasque.fr/transfert-du-centre-doncologie-et-de-radiotherapie-du-pays-basque
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Les principales demandes de précisions et recommandations des garant.e .s 

1. Une des principales difficulté de cette concertation consistait à débattre des enjeux propres au 
ÐÒÏÊÅÔ ÔÏÕÔ ÅÎ ïÌÁÒÇÉÓÓÁÎÔ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÕ ÄïÂÁÔ Û ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ en 
ÌÉÅÎ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ PLUi.  )Ì ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁÉÔ ÑÕÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÕÉÓÓÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ 
ÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒȢ    

 
2. #ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ Ìes garant.e.s souhaiteraient que différentes études soient 

portées à la connaissance du public (étude environnementale,  flux de déplacements 
supplémentaires générés, dispositifs / aménagement de la mobilité douce, gestion des eaux 
pluviales). 

 
3. Il serait souhaitable que la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ puisse apporter des 

informations durant ce continuum de ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
réseau/pôle santé renforçant des services existants ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ 
partie de la  population de Bayonne résidant dans ce quartier :  Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 
partagé, ÄȭÕne information sur les réflexions en cours (Contrat Local de Santé), sur les 
partenaires concernés et les temporalités envisagées. 

 
4. Dans le cadre du continuum il conviendrait , au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ, ÑÕÅ ÄÅÓ ÔÅÍÐÓ Äȭéchanges 

puissent être organisés, tant avec les associations intéressées, ÑÕȭavec les différents publics en 
fonction des avancées du projet : études réÁÌÉÓïÅÓȟ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȟȣ 

 
5. Au sein de la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Pays Basque, ÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÓÏÕÈÁÉÔÁÂÌÅ ÑÕȭun.e 

« responsable de la concertation » puisse être identifié.e. Cet.te  interlocuteur .rice privilégié .e 
permettrait de maintenir et faciliter ce « continuum » auprès du public et des partenaires 
concernés.     
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1- INTRODUCTION 

 1-1 Le projet  

Le projet,  soumis à cette concertation préalable, Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆïÒÅÒ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 
Radiothérapie du Pays Basque de son emplacement actuel sur les allées Paulmy à Bayonne (64)  vers un 
ÁÕÔÒÅ ÓÉÔÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÓÏÎ ÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ.  

#Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅȟ ÐÏÒÔï ÅÎ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÐÒÉÖïÅȟ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÕÎ 
ÁÃÃÏÒÄ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 2ïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÎÔï ɉ!23ɊȢ 
Cet accord est conditionné par un choix du site devant présenter des prestations équivalentes à celles qui 
ÐÒïÅØÉÓÔÅÎÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 
santé.  
,Á #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï Á ÏÐÔï ÐÏÕÒ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÌÅ ÐÌÕÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÁÔÔÅÎÄÕÓ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 
Régional de Santé /ARS en amont du lancement de cette concertation préalable.  
,Å ÃÈÏÉØ ÄÕ ÓÉÔÅ ÐÒÏÐÏÓï ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÕ ρτ ÁÖÒÉÌ ρψρτ Û "ÁÙÏÎÎÅ. 
#ÅÔÔÅ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÃÅ ÓÉÔÅ Á ÒÅëÕ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ!23-Nouvelle 
!ÑÕÉÔÁÉÎÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÎÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ÌÅ ςσ ÁÖÒÉÌ ςπςπȢ 
#ȭÅÓÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÁÔÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÌÁÎÃïÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÕÎ ÁÖÁÎÔ-projet 
concernant la construction elle-même et seÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
,Á #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÊÕÓÔÉÆÉe que ces conditions particulières expliquent que la concertation 
ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÎȭÁÉÔ ïÔï lancée que relativement tardivement, une fois le choix du site entériné et les études de 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÁÖÁÎÔ-projet réalisées.  
 

¶ Responsable du projet   

Le -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÅÓÔ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȟ ÅÎ 
ÒÅÌÁÔÉÏÎ ïÔÒÏÉÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "Ásque, qui est le -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ 
ÐÒÉÖï ÐÏÒÔÅÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÆÕÔÕÒ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇïȢ 

 
¶ Situation du projet  

 

 

  

 

Carte illustrative de lȭorientation dȭaménagement relative au nouveau 
 Centre dȭOncologie et de Radiothérapie du Pays Basque ɀ source AGPL 
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¶ Objectifs du projet  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
,Å ÐÒÏÊÅÔȟ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ Û 
ÌͻÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌͻÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ ÖÏÉÒÅ ÐÌÕÓ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔȢ )Ì 
ÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒï Û ÃÅ ÔÉÔÒÅ ÃÏÍÍÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȢ ,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ς!5 
(pour partie) est alors rendue possible par une déclaration de projet emportant Mise en Compatibilité du 
$ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ-%#$5Ɋȟ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÒïÇÉÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ,ρυσ-54 et suivants du Code de 
Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
 
Soumise à évaluation environnementale au regard de la proximité du projet avec les sites Natura 2000 de 
Ìȭ!ÄÏÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ .ÉÖÅ ÅÔ ÄÕ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÁÃÔÕÅÌ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÎÅ ÒÅÌîÖÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρπ3-ς ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÔÅÎÕÅ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓȟ 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÅÔ ÐÒÏÊÅÔÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

 

,Å ÓÉÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û 
proximité du Lycée Bernat Etxepare et en face des logements des hauts de Sainte-Croix. 
,Å ÃÈÏÉØ ÄÅ ÃÅ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄȭÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÍÕÌÔÉÃÒÉÔîÒÅÓ ÍÅÎïÅ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 
du Pays Basque suite à la sollicitation du Centre Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȢ 
Le site retenu est classé en zone 2AU au PLU.  
%Î ÌȭïÔÁÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÎÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÂÌÅ ÅÔ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÄÏÉÔ procéder à son ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ.  
)Ì ÅÓÔ ÅÎÖÉÓÁÇï ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ  
(environ  7600 m²) en ÓÅÃÔÅÕÒ ÏÕÖÅÒÔ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ρ!5ÙË (extension du secteur du lycée) et la zone de 
promenade au nord en zone naturelle inconstructible (N). 

 
 

 

,Å #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 
0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȟ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÉÔÕï ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ 
commune de Bayonne, au 14 Allées Paulmy est 
ÅÎÃÌÁÖï ÅÔ ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï 
ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÐÁÒ ÓÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÔÅ 
ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÑÕÉ ÓȭÅØÅÒÃÅ ÓÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒȢ 
,ÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎ 
étant identifiés, des solutions doivent être 
trouvées à moyen terme pour développer les 
installations garantissant le maintien de 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÅÔ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅÓȢ 

 

 

Dossier de concertation 

Photo GoogleMap 
A = ConstructioÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎ emplacement de la 
Clinique Paulmy 
B Є 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÒËÉÎÇ ÊÕÓÑÕȭÁÌÏÒÓ 
réservé au personnel 
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Afin de respecter ces dispositions réÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ Û ÃÅÔÔÅ 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ en lien avec le #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ 
et de Radiothérapie du Pays Basque a ÄïÃÉÄï ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÁlable respectant les modalités 
des articles L. 121-17 et L. 121-16-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (CE). Il importe ici de préciser pour 
information que le point III de l'article  121-17 du CE, 3ème alinéa, ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕȭ « en ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅ 
concertation préalable décidée en application du I ou du II  et respectant les modalités fixées aux articl es 
L. 121-16 et L. 121-16-1 ÕÎ ÄÒÏÉÔ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÅÓÔ ÏÕÖÅÒÔ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÐÏÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÁÕ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 
concerné l'organisation d'une concertation préalable respectant ces modalités. » 
%Î ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅȟ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ Á ÅÎÇÁÇïȟ ÐÁÒ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ 
0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ρπ ÊÕÉÎ ςπςπȟ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Bayonne et définissant les modalités de 
concertation.  
 
!ÆÉÎ ÄÅ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÕÎ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÔÒîÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔȟ un délai  de 2 mois pour 
conduire la phase de concertation préalable a été décidé. 

 
¶ Périmètre de la concertation   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
¶ Caractéristiques du projet     

 
,Å #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ Á ÓÏÌÌÉÃÉÔï ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  
Pays Basque ÄÁÎÓ ÓÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎȢ ,Å ÓÉÔÅ ÄÅÖÁÉÔ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ψ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÃÒÏÉÓïÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ȡ 
- fÏÎÃÉÅÒ ÐÕÂÌÉÃ ÐÒÉÖÉÌïÇÉï ɉÌÉÍÉÔÁÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎɊ, 
- superficie autour de 8 πππ Íό ÁÖÅÃ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ, 
- une topographie relativement plate (à minima pour les salles de traitement de radiothérapie), 
- accessibilité importante (accès routier et autoroutier, desserte en transports en commun et modes doux 
actifs) et positionnement central (Pays Basque/ Sud des Landes), 
- infrastructure et réseaux suffisants, 
- pÒÏØÉÍÉÔï ÅÔ ïÑÕÉÄÉÓÔÁÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÉÔÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÇÒÁÎÄÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÕ 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ȡ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÅÔ ÌÁ ÃÌÉÎÉÑÕÅ "ÅÌÈÁÒÒÁ (volonté de rester sur la commune de Bayonne et obligation de se 
ÔÒÏÕÖÅÒ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅÓɊ, 
- bonne visibilité (facile à trouver), 
- espace naturel qualitatif à proximité immédiate (soins support et échappées visuelles). 
  

 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÒÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅȟ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 
Radiothérapie du Pays Basque est la seule structure offrant 
ce type de traitement pour le bassin de population du Pays 
Basque. Les autres établissements de la région les plus 
proches se situent au Nord dans les Landes à Dax et en 
'ÉÒÏÎÄÅ Û "ÏÒÄÅÁÕØȟ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÁÎÓ ÌÅ "ïÁÒÎ Û 0ÁÕ ÅÔ ÁÕ 3ÕÄ ÅÎ 
Espagne à Saint-Sébastien. 
,Å #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȟ 
prend ainsi en charge, pour 25% de sa patientèle, des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄÕ 3ÕÄ ÄÅÓ ,ÁÎÄÅÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ "ïÁÒÎ. 

 
Dossier de concertation 
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,Å ÓÉÔÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 0ÁÙÓ 
Basque, et est le seul site à obtenir une note de 5 sur 5 Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÆÉØïÓȢ )Ì Á ïÔï 
ÐÒÏÐÏÓï ÁÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȢ ! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÓÉÔÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁ 
validation, les études de faisabilité ont été lancées. 

 
¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  

¶  
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Etat de la propriété foncière CAPB - Dossier de concertation 
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¶ Un partenariat public -privé   

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÕ ÄÅÖÅÎÉÒ ÄȭÕÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÍïÄÉÃÁÌ Ⱥ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ Ȼȟ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ 
ÆÏÎÃÉÅÒ ÐÕÂÌÉÃ ÁÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÓÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ 
ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÅÎ ÃÅ ÓÅÎÓ ÑÕÅ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ 0ÅÒÍÁÎÅÎÔ ÓȭÅÓÔ exprimé en date du 17 décembre 2019 (cf. 
annexe p 32), en validant le principe de relocalisation du centre sur le site du 14 avril. Cette délibération a 
ÐÅÒÍÉÓ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÁÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û 
ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÐÒÏÊÅÔ ɉÁÃÃÏÒÄ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 2ïÇionale de Santé, plan de financement, études 
ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȣɊȢ 

Le périmètre définitif de cession, la surface du terrain, le prix, les éventuelles conditions particulières qui 
ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎȟ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ Äélibération du Conseil 
0ÅÒÍÁÎÅÎÔȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎ Äu foncier public, les services des domaines seront saisis en amont.  Le 
21 décembre 2020 le Président de la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ a autorisé le dépôt 
ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ et de Radiothérapie du Pays Basque 
(cf. annexe p 86). A noter selon lȭarticle 121-1-A,  la concertation intégrant le bilan des garant.e.s et  les 
enseignements tirés par le maître dȭouvrage  devront figurer dans les dossiers de  demande d'autorisation 
du projet.    
 

  
¶ Une proximité avec les autres centres 

de soins 

Le site, situé à 3 km du centre existant, répond  aux 
ÅÎÊÅÕØ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ  ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ 
centre tout en restant à proximité  des centres de 
soins partenaires. Il est situé à équidistance  entre 
le Centre hospitalier de la côte Basque et la clinique  
Belharra, à moins de 10 min en voiture. 

 

 

,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎ ÌÉÅÕ ÄÅ ÓÏÉÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÅÔ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÄÅÓ ÐÁÔÉÅÎÔÓ ÅÎ situation 
ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÅÔ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ Û ÕÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ɉÁÃÃÕÅÉÌȟ ÓÏÉÎÓȟ ÍïÄÅÃÉÎÓȟ ȣɊ ÑÕÉ ÓÅ 
ÄÏÉÔ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔȢ 

Une pré-évaluation des incidences environnementales a été réalisée, ainsi que les incidences sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÅÔ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅȢ  
Cf. annexe p 63 « les incidences du projet » (p21 du dossier de concertation).  

 
 

Dossier de concertation 

 

 

Vue à caractère illustratif des principes 
ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ ɀ Façade Sud  
3ÏÕÒÃÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ Basque 
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¶ Coût du projet    

,Å ÃÈÉÆÆÒÁÇÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÉÔÅ Û ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅȟ ÁÖÅÃ τ ÓÁÌÌÅÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔȢ Le 
coût repose exclusivement sur un financemeÎÔ ÐÒÉÖï ÐÏÒÔï ÐÁÒ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ncologie et de Radiothérapie du 
0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȢ ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÂÁÓï ÓÕÒ ÄÅÓ ÒÁÔÉÏÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ 
ÒÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅȟ ÅÓÔ ÅÓÔÉÍï Û ςτ -ÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓȟ ÄÏÎÔ ÅÎÖÉÒÏÎ ÕÎ ÔÉÅÒÓ ÅÓÔ ÄïÄÉï Û ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌ ÄÅ 
radiothérapie (4 machines). 

Ce montant total évalué intègre par ailleurs une estimation du prix de vente du terrain.  

,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÄÒÁitȟ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎ de population concerné, à un 
ÈÏÒÉÚÏÎ ÄÅ ρπ ÁÎÓȢ ,ÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÎÅ concerneraient que la partie « salle de traitement » avec une 
ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÒÏÒÁÔÁ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σ -ÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ɉÈÏrs acquisition des accélérateurs). 

 

¶ Contexte du projet    

En  &ÒÁÎÃÅȟ ÌÅÓ ÃÁÎÃÅÒÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÁÕÓÅ ÄÅ ÄïÃîÓ ÃÈÅÚ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÃÈÅÚ ÌÁ ÆÅÍÍÅ 
après les maladies cardio-vasculaires. Depuis 30 ans, le nombre global de nouveaux cas de cancer en France 
augmente chaque année.  

 
La #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏmération du  Pays Basque connaît une croissance de sa population (+0,9% entre 
2012 et 2017). Elle comptait 309 201 habitants en 2017 (chiffre INSEE), dont plus de 30% des habitants 
sont âgés de plus de 60 ans. #ȭÅÓÔ Äans ce ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÁÕ 
niveau national comme local, que ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 
Radiothérapie a ainsi été envisagé en augmentant les capacités de traitement du centre afin de pouvoir 
répondre aux besoins du bassin de population concerné. 
 

  
,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÍïÄÉÃÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÐÁÒ ÒÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ 
ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÕÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÓÁÌÌÅ 
ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ Ƞ ÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÁÃÔÕÅÌȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÄïÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ  permettr ait ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÌÕÓ ÓÐÁÃÉÅÕØ ÄÅ ÓÁÌÌÅÓ ÄÅ 
traitement de radiothérapie mais également des espaces dédiés aux soins de support (psychologue, 
ÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÙÏÇÁȣɊ ÏÕ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÁÉÒ ɉ4ÁÉ #ÈÉɊȟ ÃÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÒÁÉÔ ÕÎ réel gain par 
ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÔÒÏÐ ÐÅÔÉÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ. 

Les orientations qui ont été projetées pour le devenir du 
quartier  :  
- conserver le caractère paysager, 
- favoriser les liaisons piétonnes, 
- pérenniser la vocation agricole et naturelle des espaces, 
- pÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÕÎÅ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
structurants, 
- aÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅÓ, 
- rÅÑÕÁÌÉÆÉÅÒ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÅÎ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÕÒÂÁÉÎ. 

  
 

 0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅs retenues sur le quartier - CAPB 
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¶ Calendrier du projet   

En terme de calendrier, afin de permettre une ouverture du nouveau Centre d'Oncologie et de 
Radiothérapie du Pays Basque (COPB) au premier semestre 2023, le centre ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ 
souhaitable que le permis de construire soit délivré en septembre-octobre 2021 ; les travaux, en suivant, 
sont prévus sur une durée de 18 mois. 
 

 

 
 
 
 
 
 

Qui décide de la suite du projet et sous quelle forme ? Donner à voir les prochaines étapes : 
évaluations environnementales et enquête publique généralement, etc. 

 

 

 

1-2 La saisine de la CNDP  
 
¶ Contexte de la concertation  

Comme exposé précédemment, la concertation préalable a été lancée tardivement, une fois le choix du site 
ÅÎÔïÒÉÎï ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÐÏÒÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ÅÔ 
ÌÁ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȟ ÅÔ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÒÅëÕ ÄÅ Ìȭ!ÇÅnce Régionale de Santé.  
Le -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ de cette concertation préalable est la collectivité et cette concertation porte directement 
ÓÕÒ ÌÅ -ÉÓÅ %Î #ÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄÕ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ-%#$5Ɋ ÔÏÕÔ ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ  les enjeux propres au 
projet du transfÅÒÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÅÎ ÓÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȢ 
 
¶ $ïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ   

%Î ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÕÔÏÒÉÔï ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅȟ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ Á ÅÎÇÁÇïȟ ÐÁÒ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ 
0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ 10 juin 2020, la procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Bayonne et définissant les modalités de 
concertation.  

,Å 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ ɉ#!0"Ɋ ÅÔ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 
Radiothérapie du Pays Basque ont saisi la Présidente de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 
ÐÁÒ ÕÎ ÃÏÕÒÒÉÅÒ ÄÕ ρω ÊÕÉÎ ςπςπ ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄÅ ÄïÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ garant.e dans le cadre de la concertation 
préalable.    
Lors de sa séance du 1er ÊÕÉÌÌÅÔ ςπςπȟ ÌÁ #.$0 ÖÁÌÉÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ 
de deux  garant.e.s et nomme Mme. Marion Thenet et M. Walter Acchiardi. 

 

  

 Dossier de concertation 
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1-3 Garant ir le droit à l ȭinformation et à la participation  

 « 4ÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ Á ÌÅ ÄÒÏÉÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉȟ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÁÕØ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
relatives à ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄïÔÅÎÕÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȟ ÅÔ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ 
ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ȼ - !ÒÔÉÃÌÅ χ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

,Á #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÕ ÄïÂÁÔ ÐÕÂÌÉÃ ÅÓÔ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÉÎdépendante chargée de garantir le respect du droit 
ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÏÕ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ Äȭun droit constitutionnel, qui est conféré à chacune et à chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tiers garant.e.s neutres, qui ont pour rôle de 
garantÉÒ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄÅ 
projet. Les attentes précises pour cette mission ont été formulées dans la lettre de mission des garant.e.s qui 
se trouve en annexe de ce bilan p 36.   

 

¶ Le rôle du garant.e  

Un.e  garant.e. est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et indépendante, nommée 
par la CNDP pour garantÉÒ ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire pour garantir  ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÓÔ ÕÎ ÐÒïÒÅÑÕÉÓ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ Û 
ÌÁ ÄïÓÉÇÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎȢÅ garant.e. Pour chaque nouveau dispositif dans les territoires, la CNDP mandate un ou 
plusieurs garant.e.s  pour garantir  ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÆ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ 
de ses principes Ƞ Û ÓÁÖÏÉÒ ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ vis-à-vis des parties prenantes, la neutralité par rapport au projet, la 
transparence de lȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÒÇÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ des points de vueȟ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ de tous 
les public concernés. Chaque tiers garant.e est lié à la CNDP par une lettre de mission rendue publique qui 
présente à tou.te.s son rôle ainsi que les attentes de la CNDP vis-à-ÖÉÓ ÄÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȢ A l'issue de la 
concertation, le(s) garant.e(s) rédigent un bilan qui est transmis aux porteurs de projet, à la CNDP et à tous les 
acteurs. 

Dans ce cas précis, les garant.e.s avaienÔ ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒement attentif au champ thématique 
de cette concertation qui ÄïÐÁÓÓÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ïÖÏÌÕÅÒ 
une zone du PLU qui comprend un secteur en cours de développement, où se sont déjà installés un lycée et 
une ÃÈÁÕÆÆÅÒÉÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȢ ,Å ÆÏÎÃÉÅÒ ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓïÄï ÐÁÒ ÌÁ #!0" ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ 
ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇï ÓÅÒÁÉÅÎÔ Û ÁÃÑÕïÒÉÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ Û ÖÅÎÉÒȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Äu nouveau 
centre se ferait donc en partie en fonction des potentialités de développement de la zone. De ce point de vue, 
toute la difficulté de la concertation consistait à débattre des enjeux propres au projet avec le Maître 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÐÒÉÖï ÔÏÕÔ ÅÎ ïÌÁÒÇÉÓÓÁÎÔ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÕ ÄïÂÁÔ Û ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎt du territoire. Aussi, 
comment associer tous les publics qui se sentiraient concernés (les patients actuels et futurs, les salariés du 
centre, les habitants du Quartier Politique de la Ville (QPV) des Hauts de Ste Croix, etc.) ? Et sur quelles 
thématiques ɉÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅȟ ÁÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÅÔ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÚÏÎÅÓȟ 
perspectives de développement du centre, nuisances induites, notamment en termes de trafic routier, impacts 
environnementaux actuels et cuÍÕÌïÓȟ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÕÓÁÇes, etc.)? Il était important que Ìȭétude de contexte 
permette de répondre à ces questions pour amener les responsables privés comme public qui ont saisi la 
CNDP à mettre en place une démarche participative de qualité. 
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2- LE TRAVAIL PREPARATOIRE DES GARANT.E.S 
Une étude de contexte a été réalisée en amont de la concertation préalable  (cf. liste des acteurs avec qui les 
garant.e.s ont eu un entretien en présentiel ou téléphonique en annexe p 40). 

Au total 27 parties prenantes ont pu contribuer au travers de 18 entretiens réalisés et 9 structures par 
retour de mail. 
Tous ces acteurs  sont issus : 

- $ȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓȾorganismes/ services publics ȡ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÔÅÌÓ ÑÕÅ la Préfecture, la Sous-
préfectureȟ Ìȭ!ÕÔÏÒÉÔï %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÌȭAgence Régionale de Santé (ARS), ÌȭAutorité de Sûreté 
Nationale  (ASN), le Département, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), 
ÌÁ #ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ  Groupement Intérêt Public ɀ Développement Social et Urbain (GIP-
DSU), le  #ÅÎÔÒÅ #ÏÍÍÕÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅ ɉ##!3Ɋȟ ÌÅ σ ÂÉÓȟ ÌÅ ÌÙÃïÅ %ÔØÅÐÁÒÅ. 

- $ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ : le  Centre de coordination Cancérologie (réseau 3C), la Ligue contre le cancer, Le 
#ÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅÓ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ $ïÆÅÎÓÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ et du sud des Landes (Le 
CADE), ,Á 3ÏÃÉïÔï ÐÏÕÒ ÌȭïÔÕÄÅȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 3ÕÄ-Ouest 
(SEPANSO), Euskal Herriko Laborantza Ganbara (EHLG), le Conseil de Développement du Pays 
Basque.  

- De syndicats : ,Á &ïÄïÒÁÔÉÏÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ 3ÙÎÄÉÃÁÔÓ Äȭ%ØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ !ÇÒÉÃÏÌÅÓ ɉ&$3%!Ɋȟ Euskal 
herriko  Laborarien Batasuna (ELB). 

- $ȭÁcteurs locaux présents sur le quartier : le Conseil Citoyen/représentants des habitants du quartier 
de Breuer, représentant du bailleur principal Habitat Sud Atlantic (HSA), Graine de liberté, Libre 
Plume, Artotekafé, le Collectif social web, les pépinières Maymou. 

 

2-1 ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ  

 
! ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÃÉ-dessous, données recueillies et questionnements formulés par 
les garant.e.s ɀ en italiques - ont été transmis au -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ pour prise en compte dans ses décisions 
relatives à cette concertation. 
 

1- Aménagement du territoire  
 
$Å ÌȭÁÖÉÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅÓ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÎÅ peut pas être cantonnée au seul périmètre du 
ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅ ÍÁÉÓ ÄÏÉÔ ÓȭïÌÁÒÇÉÒ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 
 
Les habitants ont vu se construire plus au Nord le projet Canopia, et ensuite « sous leur fenêtre » 
successivement la chaufferie (certains habitants reçoivent les fumées de la chaufferie, avec une gêne 
ÏÃÃÁÓÉÏÎÎïÅ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌȭïÔïɊȟ ÐÕÉÓ ÌÅ ÌÙÃïÅȟ ÅÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅȢȢȢ   

 
,Á ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ ÅÓÔ ÄÅ ÃÅ ÆÁÉÔ ÅÎÔÁÍïÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÖÉÓÉÏÎ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 
 
Dans le dossier de concertation initial, est-ÉÌ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄȭÅÍÂÌïÅ ÕÎ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ Û 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ȩ 3ÉÎÏÎ ÃÏÍÍÅÎÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÃÅÔÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ȩ 
 
En matière de programmation, au-delà du ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅȟ ÅÓÔ ÐÏÓïÅ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅ ÄȭÕÎ ïÖÅÎÔÕÅÌ 0ĖÌÅ 3ÁÎÔï ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÓÏÕÔÅÎÕÅ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȢ 
 
Que peut-il être formulé à cette étape pour que ce temps de concertation préalable avec les différentes parties 
ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÐÕÉÓÓÅ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ ÎÏÕÒÒÉÒ ÃÅÔÔÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ? 
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2- Choix du site  

 
Nombre de questions sont suscitées par le choix du site retenu. Est relevé notamment le fait que la 
ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÓȭÏÕÖÒÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ÓÅÒÁÉÔ ÄïÊÛ ÃÈÏÉÓÉȟ ÓÁÎÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎ ÄïÂÁÔÔÒÅȢ 
 
Il serait opportun, en précisant le pourquoi de ce choix, de retracer les réflexions menées à ce propos, tant au 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ïÍÁÎÁÎÔ ÄÕ ÐÏÒÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÒÉÖï ÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄÅ Ìȭ!23 ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ 
des réponses à ces questions dès le dossier de concertation. 
 
Cette zone a été de nombreuses fois, nommée par les acteurs, comme « la zone maraîchère de Bayonne », 
ÁÖÅÃ Ìȭ%ÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÕ ÍÏÕÌÉÎ ÄÕ (ÁÂÁÓ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÆÅÒÍÅ ÕÒÂÁÉÎÅȢ 
 
)ÎÔïÒðÔ ÄȭïÖÏÑÕÅr ces projets en cours de réflexion notamment de ferme urbaine ou autres projets agricoles 
identifiés sur cette zone.  
 
 

3- Urbanisme, environnement, paysage, architecture  

 

Quelle prise en compte sur le site pressenti des questions foncières, de mobilité, de réseaux, de qualité 
paysagère et architecturale ? 

 

$Å ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅÓȟ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ Ⱥ respiration  », une 
zone tampon en bordure de milieu forestier. Si ces parcelles sont construites cela va réduire la qualité de la 
ÚÏÎÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ Ⱥ lisière Ȼ ÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ Ⱥ mitage ». 

 

Intérêt de nourrir le dossier de concertation des analyses et études existantes et de recenser les points 
éventuellement manquants à compléter dont, entre autres : 

- Evaluation environnementale 

- Traitement des déchets et des eaux 

- %ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ 

- Etude du trafic supplémentaire généré 

- ,Å ÄïÔÁÉÌ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÍÁÃÈÉÎÅÓ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ Äe 

celles-ÃÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ɉÏÕ ÎÏÎ ÉÍÐÁÃÔɊ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ   

 

4- Accès aux soins dans le quartier  

 

Un constat est partagé concernant le manque de spécialistes installés sur le quartier. 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ce quartier est compliqué. Certains proposent 
ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅÓ ÍïÄÉÃÁÌÅÓ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÎÏÕÖÅÌ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÏÕ Û ÐÒÏØÉÍÉÔïȢ 

 

Quel type de complémentarité peut-ðÔÒÅ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÅÎÔÒÅ ÕÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÓÐïÃÉÁÌÉÓï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
Pays BasqÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÅ ÃÅÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÂÁÙÏÎÎÁÉÓ ? 

 
 

 

  



 

16 
 

 

5- Articulation projet privé/projet public  

 

$Å ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌÁ ÇÅÎîÓÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÒÉÖïÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÐÅÒëÕÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ 
simple opération immobilière. 

Pour ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÉÌ ÅÓÔ ÓÏÕÈÁÉÔï ÑÕÅ ÌÁ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÐÕÉÓÓÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÓÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ 
dispositif approprié de type concession, bail,... 

 

Les modalités de contractualisation entre la Collectivité et le porteur de projet sont-elles arrêtées ? Le dossier de 
concertation pourrait-il en présenter le cadre ? 

 
6- Langues utilisées pendant cette concertation  

 
,Á ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÏÓïÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÁÎÇÕÅÓ ÂÁÓÑÕÅ ÅÔ ÇÁÓÃÏÎÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȢ  
 
Selon quelles modalités qui ÓÅÒÏÎÔ Û ÉÎÔïÇÒÅÒ ÄîÓ ÌȭÁÍÏÎÔ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci ? 

 

2-2 ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ : périmètre, calendrier, modalités 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ, de mobilisation et de participation   

 
¶ Les recommandations des garant.e.s ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÅ 

mobilisation et de participation   

Les garant.e.s ont formulé par écrit ɀ cf. ci-dessous - leurs propositions en matière de dossier, de modalités 
et de calendrier de la concertation. 
Ils ont également fait part lors de la réunion du 28 juillet 2020 ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ 
ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ #!0" ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȟ ÄÕ ÓÉÔÅ 
ÉÎÔÅÒÎÅÔȟ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïrents temps de rencontre avec le public. 
 
 

1-  Le dossier initial de concertation   

#Å ÄÏÓÓÉÅÒ ÓÅ ÄÏÉÔ ÄȭðÔÒÅ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅȟ ÓȭÁÄÒÅÓÓÁÎÔ ÁÕ ÇÒÁÎÄ ÐÕÂÌÉÃȟ ÅÔ ÎÏÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅȢ 
 
Cela ne peut être une déclinaison en l'état du projet de dossier d'enquête publique où les éléments de 
langage parlent d'un projet finalisé avec les détails techniques afférents.   
 
5Î ÄÏÓÓÉÅÒ Á ïÔï ÒÅÍÉÓ Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌÁÎÇÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÇÒÁÐÈÉÓÍÅȢ 
  
Possibilité de joindre, en annexe du dossier de coÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÅÔ ïÌïÍÅÎÔÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȟ 
avec autant que possible, des résumés non techniques accessibles à un public profane. 
 
Intérêt de pouvoir faire évoluer ce dossier en cours de concertation avec des données nouvelles qui 
pourraient voir le jour durant celle-ci. 
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2- Le Site internet  

 
Si possible avec un accès spécifique pour cette concertation celui-ci doit permettre : 

- La consultation du dossier de concertation et de ses annexes. 
- La déclinaison des différents dispositifs de la concertation, dates, lieux,... 
- ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÖÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÕÂÌÉÃ ÐÏÕÒ ÐÏÕÖÏÉÒ  
amener des réponses aux questions posées en cours de concertation. 
- La consultation des comptes rendus des différentes réunions tenues. 

 
 

3- Réunions publiques/ateliers thématiques/permanences/déambulations   
 

Identifier les cibles/lieux  : Agglomération, Bayonne, quartier Breuer,... 
 
2ïÕÎÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Äe lancement de la concertation avec:  

- conférence de presse  en amont de la réunion, 
- possibilité de filmer la rencontre valant compte rendu, 
- ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ ÅÎ ÖÉÓÉÏÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÔÃÈÁÔ ÐÏÕÒ poser des questions  en direct à 

distance.  
 
Certaines rencontres pourraient avoir lieu sur des thématiques à définir, avec la collaboration de personnes 
compétentes : prévention, santé cancer (Ligue contre le cancer), mobilité/trafic, danger/radioactivité 
ɉ!ÕÔÏÒÉÔï 3ĮÒÅÔï .ÕÃÌïÁÉÒÅȾ!3.ɊȣȾȢȢȢ 
 
Des ateliers pourraient être proposés pour travailler avec le public et approfondir certains sujets, si 
nécessaire. 
 
,Á ÔÅÎÕÅ ÄÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÙÁÎÔ ÄÕ ÍÁÌ Û ÓȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÅÎ 
public ou qui souhaiteraient un échange plus confidentiel. 
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÌÌÅÒ ÖÅÒÓ ÌÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓ ÄÅÓ ÄïÁÍÂÕÌÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÐÁÒ 
exemple les jours du marché Place des Gascons, devant « Le 3 bis », ou encore devant les écoles. Ceci afin de 
présenter le projet soumis à la concertation et récolter les questionnements et requêtes. 
 
Soit un dispositif qui pourrait se décliner sous la forme de : 

- ρ ÒïÕÎÉÏÎ Û ÍÉÎÉÍÁ ÄÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌÉÅÕ Û ÄïÆÉÎÉÒ, 
- différentes rencontres thématiques/cafés-concertation, thèmes et lieux à définir, 
- des temps et lieux de rencontre notamment sur la zone de Breuer, sous la forme de déambulations et 
de permanences, lieux à définir, 
- 1 réunion à minima de restitution de la concertation, lieu à définir. 
 

Concernant le quartier, ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ ÌÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÄÅ ÌÅÓ ÆÁÉÒÅ 
« bouger » de leur zone : « tout est vraiment cloisonné et même dans le quartier, ÉÌ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄȭÁÍÅÎÅÒ ÌÁ 
population de la Place des Gascons en haut et vice versa ».   
 
Afin de toucher toutes les populations, les garant.e.s  ont  suggéré des rencontres dans différents  lieux pour 
se « rapprocher » du public. 
 
Un certain nombre de lieux potentiels identifiés ont été proposés pour des réunions 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȾÒÅÓÔÉÔÕÔÉÏÎȾ Ⱥ cafés » concertation/rencontres. 
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¶ La prise en compte des recommandations par ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ  

Les supports et actions de la concertation préalable ont fait l'objet d'échanges réguliers, avec une attention 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȟ ÄÅ ÃÌÁÒÔï ÅÔ ÄÅ ÌÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ 
du public. 
 
,ȭïÃhelle du projet est large mais sa localisation se trouve quartier Mounédé/ Sainte-Croix intégrant les 
résidences Breuer correspondant au périmètre du contrat de ville, avec plus de 4 000 habitants sur les 
50 000 bayonnais (8%).  
Les garant.e.s ÏÎÔ ÉÎÓÉÓÔï ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÔÏÕÃÈÅÒ ÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÌÁÒÇÅ ÅÔ ÆÒÁÇÉÌÅȟ ÓÏÕÖÅÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ Û ÉÍÐÌÉÑÕÅÒ 
dans ce type de concertation. Ils avaient demandé en premier lieu de réaliser un « boîtage » du 
document/ÆÌÙÅÒ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄÁÎÓ tous les hÁÌÌÓ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ 
commerçants et autres espaces publics du quartier. Le -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ a retenu cette préconisation en 
ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅÓ garant.e.s et également sur le choix des lieux pour les réunions publiques et les ateliers à 
proximité du site, ainsi que pour les permanences sur la Place des Gascons les jours de marché. Finalement 
suite aux conÔÒÁÉÎÔÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÌÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÏÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ïÔï ÓÕÐÐÒÉÍïÅÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅÕØ 
permanences de jours de marché. 
 
Au début des discussions concernant les modalités de la concertation, les garant.e.s avaient demandé que 
ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÐÕÉÓÓÅÎÔ ðÔÒÅ ÆÉÌÍïÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ ÑÕÉ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ÐÕ ÓȭÙ ÒÅÎÄÒÅ, 
ÄȭÁÖÏÉÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓȢ $Áns un premier temps cette préconisation avait été écartée, mais retenue 
par la suite compte tenu des contraintes sanitaires excluant la possibilité de présentiel. 
 
Concernant le dossier de concertation, les garant.e.s ont demandé à ce que celui-ci soit évolutif, ce qui a été 
ÒÅÔÅÎÕȢ 0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÃÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÎȭÁ ïÔï ÒÁÊÏÕÔï ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎȢ 
 
La #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÖÏÕÌÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÆÉÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ ÌÁ ÍðÍÅ ÑÕÅ ÌÅ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌÁ 
réunion de restitution. Les garant.e.s ÏÎÔ ÊÕÓÔÉÆÉï ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÄïÂÏÒÄÅÒ ÄȭÕÎÅ ÓÅÍÁÉÎÅ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ ÄÅ 
restitution afin de laisser le temps au public de réagir en fonction des éléments qui ont pu être apportés lors 
de cette dernière réunion publique.  
 
Concernant les permanences téléphoniques qui ont eu lieu tous les mardis de 15h à 17h du 24/11 au 26/01 
inclus, les garant.e.s ÁÖÁÉÅÎÔ ÐÒïÃÏÎÉÓï Äȭavoir ÕÎÅ ÖÁÒÉïÔï ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄȭÈÏÒÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÊÏÕÒÓ ÁÆÉÎ ÄȭÏÆÆÒÉÒ 
ÕÎ ïÖÅÎÔÁÉÌ ÐÌÕÓ ÌÁÒÇÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÎÅ ÐÁÓ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÑÕȭÕÎ ÓÅÕÌ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÅÍÁÉÎÅ Û ÕÎ ÍðÍÅ horaire. 
#ÅÔÔÅ ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÁÒ ÌÅ ÐÏÒÔÅÕÒ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÑÕÉ Á ÐÒÉÖÉÌïÇÉï ÕÎÅ lisibilité simplifiée pour 
sa communication.  
 
Les garant.e.s avaient également préconisé de rajouter des permanences physiques dans un lieu public sur 
2$6Ȣ ,Á #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ÓÏÕÈÁÉÔï ÒÁÊÏÕÔÅÒ ÄÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅÓ ÊÕÓÔÉÆÉÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ 
permanences téléphoniques et les 2 dates sur le marché Place des Gascons étaient suffisantes.  
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÁÖÁÉÔ ÐÒÏÐÏÓï ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÃÅÔ 
atelier à un horaire en après-midi (15h30). Les garant.e.s ont justifié que cet horaire pouvait écarter de fait 
ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÏÎÔ ÉÎÓÉÓÔï ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÄïÃÁÌÅÒ ÃÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒ ÅÎ ÓÏÉrée, ce qui a été 
retenu.  
 
¶ ,ÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔïÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ  

La concertation préalable a été contrainte à deux reprises suites aux annonces gouvernementales de 
confinement dans un contexte de crise sanitaire. En avril 2020, la #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  0ÁÙÓ 
Basque Á ÄĮ ÒÅÐÏÒÔÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ Û ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ 2020. Puis un second 
confinement en octobre 2020 qui a conduit à une évolution notable du dispositif après décision par la 
ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȢ  
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Les raisons du maintien de ce calendrier étaient les suivantes :  
- ÕÎ ÄïÐĖÔ ÄÕ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÄïÌÁÉ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ 3ÁÎÔïȟ  
- ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÁÕØ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÁÕØ ÒÅÔÏÍÂïÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ 
territoire avec le recours à des entreprises locales,  
- ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ.  

 
Les porteurs de projet et les garant.e.s ont affiné le dispositif de concertation initialement élaboré pour 
concilier ce calendrier avec les nouvelles exigences sanitaires ÁÆÉÎ Äȭaboutir à un dispositif de concertation 
satisfaisant. Ainsi le recours au présentiel a été strictement limité au profit d'autres outils distanciels 
(numériques, postaux ou encore téléphoniques).  
 
En synthèse :  
- maintien des dates et de la durée de la concertation (+ report de la réunion de lancement),  
- adaptation en visio-conférence des réunions publiques, enregistrement et mise à disposition web 
(visionnage différé),  
- adaptation des ateliers par visio-conférence et animation de plusieurs sessions (garant.eie de la dimension 
participative) ,  
- maintien des permanences publiques par des permanences téléphoniques,  
- rÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ Û ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÄÒÅÓÓÅ Ⱥ,ÉÂÒÅ ÒïÐÏÎÓÅ Ȼ ɉÅÎÖÏÉ 
postal gratuit pour tous),  
- renforcement de la communication de proximité («boîtage», affichage et mise à disposition de 
documents/flyers) .  
 
Cf. détails des adaptations au dispositif initial en annexe p 43.
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2-3 Dispositif  de la concertation réalisée  :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¶ Communication des modalités  

Affichage, parutions presses  
 
 4 affichages réglementaires : 
Ȣ ς ÁÆÆÉÃÈÁÇÅÓ ÁÕ ÓÉîÇÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȟ 
le 30 octobre et le 13 novembre 2020 
. 2 affichages à la Mairie de Bayonne, le 30 octobre et le 16 novembre 2020 
 
4 annonces légales ont été publiées : 
. 2 parutions dans le journal SUD-OUEST 
. 2 parutions dans le journal REPUBLIQUE DES PYRENEES 
 
 Insertions presses  
. 8 espaces presse achetés dans SUD-/5%34 ÐÏÕÒ ÍÏÂÉÌÉÓÅÒ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ateliers : 
les 19 et 25 novembre 2020, les 3, 9, 10 et 16 décembre 2020 et les 11 et 20 janvier 2021 
. Un reportage radio sur France Bleu Pays Basque, le 23 novembre 2020  
. 1 interview du Docteur Bobin sur MediaBask, le 07 janvier 2021 
 
 5ÎÅ ÃÅÎÔÁÉÎÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÁÉÒÅÓ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ Á ïÔï distribuée  :  
. 10 exemplaires ont été distribués à la ville de Bayonne  
. 20 exemplaires ont été distribués à la Ligue contre le cancer  
. 5 exemplaires ont été distribués à la CPAM, au CHU, à la Clinique Belharra,  
au #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȟ  
à la clinique Aguiléra et à la Polyclinique Côte Basque Sud, 
. 60 exemplaires ont été distribués lors des deux permanences sur  
le marché place des Gascons le 25 novembre et le 16 décembre 2020. 
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1 500  tracts distribués  : la version française avec le titre du projet traduit en basque et en gascon,  a été 
diffusée en impression : 
. 1 100 exemplaires ont été distribués par Habitat Sud Atlantic (HSA) 
dans les boîtes aux lettres des résidences Breuer face au projet le 13 novembre 2020, 
. 50 exemplaires ont été distribués à la ville de Bayonne, 
. 50 exemplaires ont été distribués à la Ligue contre le cancer,  
. 20 exemplaires ont été distribués au tabac-presse situé sur la place des Gascons, 
. Environ 250 exemplaires ont été distribués lors des permanences sur  
le marché place des Gascons le 25 novembre et le 16 décembre 2020. 
 
 
5ÎÅ ÃÉÎÑÕÁÎÔÁÉÎÅ ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÓ A3 en version française avec le titre traduit en basque et en gascon indiquant 
le calendrier des rencontres de la concertation préalable ont été diffusées : 
. Mairie de Bayonne 
. CCAS 
. Médiathèque de Bayonne 
. CPAM 
. Place des gascons  
. Ligue contre le cancer 
. les ςς (ÁÌÌÓ ÄȭÉÍÍÅÕÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÉÔï "ÒÅÕÅÒ 
. Commerces ouverts pendant le confinement sur la place des Gascons  
et le quartier Breuer : Leader Price, Pharmacie et boucherie Hallal 
. CPAM Gale 
. CHU de Bayonne: Site de Bayonne et Site de Saint-Jean-de-Luz 
. Clinique Belharra  
. Polyclinique Côte Basque Sud 
. Clinique Aguiléra 
 
Affichage lumineux  
Un panneau lumineux de la ville de Bayonne a été utilisé pour  
communiquer des informations relatives aux rencontres de la  
concertation préalable le jour-même de leur tenue :  
la réunion publique de lancement,  les deux ateliers thématiques  
et la réunion publique de restitution. 
 
Site internet  
Site dédié et relais par différents acteurs (Ville de Bayonne, Ligue contre le cancer, Santé Service Ville de 
Bayonne, Réseaux 3C, Région Nouvelle Aquitaine) 
 
Sur les réseaux sociaux 
Des posts sur les réseaux sociaux de la CAPB (Twitter, Facebook, Linkedin) ont été communiqués avant 
chaque rendez-vous de la concertation et à la suite des rendez-vous pour la diffusion des CR. 
,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÖÉÄïÏÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ɉÒïÕÎÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒÓɊ ÏÎÔ ïÔï ÐÕÂÌÉïÅÓ ÓÕÒ ÌÁ page 
9ÏÕ4ÕÂÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ 
 
,ȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ également le relais 
de tous ces outils de communication (cf. annexe p 40). Ces acteurs ont été relancés à plusieurs reprises 
durant la concertation afin de les mobiliser,  notamment pour les différents ateliers. 
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3-  AVIS SUR LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION  

3-1 ,Å ÄÒÏÉÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Á-t-il été effectif  ?  

La CNDP garantÉÔ ÄÅÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓȟ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÁÕØ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅ 
droit de participer aux décisions, pour tous les projets, plans et programme qui ont un impact significatif sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ %Î &ÒÁÎÃÅȟ ÃÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓȟ ÉÌ ÓͻÉÍÐÏÓÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÓÁÎÓ 
restriction. En d'autres termes, les porteurs de projet ne choisissent pas librement de permettre, ou non, la 
participation du public ; au contraire, ils sont tenus par la loi de permettre aux publics d'exercer leurs droits. 

 
#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÐÕÂÌÉÃ ÆÏÒÍÕÌï ÓÕÒ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄÅÓ démarches engagées auprès des autorités de 
ÔÕÔÅÌÌÅÓ ɉ!23Ɋ ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ ÄïÊÛ ÁÇÒïï ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÖÉÓÁÇï 
ÄȭÏÐÔÉÏÎ Ⱥ π Ȼȟ ÎÉ ÄȭÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅȢ  
(ÏÒÍÉÓ ÃÅÔÔÅ ÄÏÎÎïÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓé de manière satisfaisante, du point 
ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ, dans les conditions légales. 

 
3ÕÉÔÅ Û ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÌÅÓ garant.e.s ont demandé que puissent être annexées au dossier de concertation 
des études globales ou partielles, le PLUi ïÔÁÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓȟ  ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÃÏÎÓÉÄïÒï :  

- Evaluation environnementale 

- Traitement des déchets et des eaux 

- %ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ 

- Etude du trafic supplémentaire généré 

- ,Å ÄïÔÁÉÌ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÍÁÃÈÉÎÅÓ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

de celles-ÃÉ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ɉÏÕ ÎÏÎ ÉÍÐÁÃÔɊ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ   

,ÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ6ÅÒÓÉÏÎ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÄÕ ÄÏÓsier établie au regard des principes 
encore provisoires et non retenus du projet de construction ɀ Octobre 2020) ont été annexées au dossier 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ Ìȭ!3. ÅÎ ïÃÈÏ ÁÕØ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÅØÐÒÉÍïes sur les impacts négatifs des 
machines utilisées. 
0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÌÏÒÓ ÄÅ Ìȭétude de contexte avait également été demandé Äȭannexer une étude hydraulique 
réalisée sur une zone proche. LÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!gglomération ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÓÔÉÍï ÕÔÉÌÅ ÄÅ la joindre justifiant le 
fait que cette étude ne concernait pas directement cette localisation. 
 

3-2 Le droit  à la participation a -t-il été effectif  ?  

,Å -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ Á ÒïÐÏÎÄÕ Û  ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÐÏÓïÅÓ ÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÑÕÅ  ÌÏÒÓ 
des  ateliers participatifs.  
Des précisions ont ainsi été apportées, par exemple sur la question concernant  le projet de ferme urbaine et 
ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÍÁÒÁÿÃÈîÒÅÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁtelier #2 Aménagement et cadre de vie, il a été 
énoncé que les élus ont pris l'option de reclasser certains de ces terrains en zone agricole ou en zone 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÕÒ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅȢ 5ÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÅÓÔ ÍÅÎïÅ ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ȡ 
la partie nord de la zone aura vocation à devenir agricole ou zone naturelle.   
 
Sur la question du choix de la ma´trise dôouvrage, dôengager cette concertation ç préalable » après avoir arrêté le 

site dôimplantation du projet soumis ¨ concertation, la réponse formulée par la Collectivité met en avant la 
nécessité que le site devait être accepté par l'Agence Régionale de Santé/ARS.  Toutefois il était tout à fait 
possible, en amont de cette autorisation administrative, de faire porter la concertation plus en amont, y 
compris sur le choix du site qui aurait été alors proposé à l'ARS. 
 
Lors de la première réunion en distancielȟ ÍÁÌÇÒï ÕÎÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÐÅÒÍÉÓ ÁÕ ÐÕÂÌÉÃ 
connecté de dialoguer entre eux et avec les intervenants, le nombre de personnes connectées au niveau 
quantitatif a été satisfaisante (84 participants connectés en simultané sur le chaîne YouTube pendant la 
diffusion). Cette réunion a également été visionnée 257 fois par la suite sur la chaine YouTube de la CAPB.  
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Le dossier de concertation a été téléchargé 71 fois sur la page dédiée au projet sur le site de la Communauté 
Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ  0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅ et téléchargé 45 fois sur le registre dématérialisé. Une centaine 
ÄȭÅØÅÍÐÌÁÉÒÅ ÐÁÐÉÅÒ ÄÅ ÃÅ ÄÏÓÓÉÅÒ  ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ  ïÔï ÄÉÓÔÒÉÂÕïȢ  
Il est à noter que la page dédiée au projet a été vue 698 fois et les documents ont été téléchargés 224 fois. 
 
Ces éléments nous montrent que le ÐÕÂÌÉÃ Á ÐÕ ÓȭÉÎÆÏÒÍÅÒȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÎÏÕÓ ÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÏÎÓ ÐÁÓ ÌÁ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 
public concerné.  
 
Par contre, que ce soit au niveau du registre dématérialisé, des permanences téléphoniques, des 2 ateliers 
thématiques ainsi que de la réunion de restitution, de la correspondance possible par voie postal ou mail, la 
participation en terme quantitatif a été relativement faible.  

- Atelier 1 : Projet et parcours de soin, le 3 décembre à 18h (3 participants et 16 vues de la vidéo sur la 
chaine YouTube de la CAPB) 

- Atelier 2 : Aménagement et cadre de vie, le 10 décembre à 18h (3 participants et 55 vues de la vidéo 
sur la chaine YouTube de la CAPB)  

- Permanence téléphonique tous les mardis sur  10 semaines (1 sms et 1 appel)  

- ρ ÍÁÉÌ ÅÎÖÏÙï ÓÕÒ ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ : concertation-pb-oncologie@democratie-active.fr 

- Le registre dématérialisé mis en ligne du 16 novembre 2020 au 27 janvier 2021 (7 contributions  et 
60 visites uniques) 

- Réunion publique de clôture, le 20 janvier 2021 à 18h30, organisée sur la plateforme ZOOM (5 
participants et 15 vues de la vidéo sur la chaine YouTube de la CAPB) 

 
Le choix de faire un travail en direction des personnes dans le cadre des 2 permanences sur le marché Place 
des Gascons a quant à lui été très positifȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ plus que la plupart des personnes rencontrées ne 
connaissaienÔ ÐÁÓ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ : distribution de 250 flyers et 60 dossiers de concertation. 

Compte tenu du dispositif en majorité distanÃÉÅÌ ÓÕÉÔÅ ÁÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ Ìȭinformation semble avoir été 
reçue mais la participation effective a  été   réduite.   

Le nombre relativement réduit des contributions  pourrait aussi être interprété comme ÌÁ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ Äȭune 
« acceptabilité du projet  » par le publicȟ ÁÐÒîÓ ÑÕȭÉÌ ÁÉÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÉÎÆÏÒÍï. 
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4- SYNTHESE DES ARGUMENTS EXPRIMES 

4-1 Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la concertation  
 

Cette concertation ayant donné lieu à un nombre relativement réduit de contributions, les garant.e.s ont fait 
le choix de les retranscrire dans leur intégralité en les découpant en 11 thématiques. Un même contributeur 
a pu abonder différentes thématiques.  Ces contributions qui émanent du registre dématérialisé et des 2 
ateliers thématiques  sont présentées sous forme thématique. 

 

Pôle santé/ amélioration des soins  

« Le projet décrit contribue directement à l'amélioration de l'offre de soins pour les patients du territoire. 
Autour de ce projet spécifique, ayant un intérêt direct sur l'accessibilité aux techniques de radiothérapie et à 
l'innovation thérapeutique qui peut en découler, il constitue une opportunité de développer un 
environnement santé complet. En réunissant des professionnels de santé, spécialistes et para médicaux, sur 
un espace urbain bien identifié et accessible, les habitants du territoire pourraient bénéficier d'une meilleure 
offre de santé. En tant qu'opérateur de santé, nous sommes tout à fait favorable à ce projet.» (registre 
dématérialisé) 

 « Concernant les traitements des données et les serveurs avec une machine supplémentaire, est-ce que ça 
joue aussi un rôle dans cette phase de déménagement ? » Atelier #1 Santé et parcours de soin du jeudi 03 
décembre 2020 

« ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÍÁÃÈÉÎÅ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÍïÄÅÃÉÎÓ ÁÕ Óein du Centre 
Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ Radiothérapie du Pays Basque ou sont-ils déjà en place ? » Atelier #1 Santé et parcours de 
soin du jeudi 03 décembre 2020 

« Est-ce que vous aviez ÉÍÁÇÉÎï ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ déjà pour réaliser les actions relatives aux soins 
supports avec des espaces collectifs ou individuels de consultation dans le projet ? » Atelier #1 Santé et 
parcours de soin du jeudi 03 décembre 2020 

«  *ȭÁÉ ÅÆÆÅÃÔÕï ÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÁÎÔ ÄÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄÕ ÐÁÔÉÅÎÔ ÅÎ ÃÁÎÃïÒÏÌÏÇÉe, et je 
voulais savoir si vous ÁÖÉÅÚ ÅÎÖÉÓÁÇï ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÐÁÔÉÅÎÔ ÅØÐÅÒt pour aider les malades qui seraient en 
demande dans votre nouveau pôle médical ? » ȣ «  Le rapprochement du centre oncologie et la Ligue contre 
ÌÅ ÃÁÎÃÅÒ ÅÔ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÓÏÎÔ ÄÅ ÔÒîÓ ÂÏÎÎÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÓÉ ÊȭÁÉ ÄïÃÉÄï ÄÅ 
ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÃÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒ ÃȭÅÓÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÊÅ ÓÕÉÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄȭÕÎ ÃÁÎÃÅÒ ÄÅÐÕÉÓ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ςχ ÁÎÓȢ #ÏÍÍÅ ÊȭÁÉ ÐÕ 
ÓÕÉÖÒÅ ÃÅÔÔÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÐÁÔÉÅÎÔÓ 0ÉÅÒÒÅ--ÁÒÉÅ #ÕÒÉÅ Û ÌÁ Ìȭ(ĖÐÉÔÁÌ 3ÁÌÐðÔÒÉîÒÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÍÁ 
ÍÁÌÁÄÉÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÃcompagnante avec des prises de décisions. Les intervenants que ce soit des 
ÍïÄÅÃÉÎÓȟ ÄÅÓ ÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÕÅÓ ȣ ÌÏÒÓÑÕÅ ÊȭÁÉ ÄïÃÒÉÔ ÌÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÑÕÅ ÊȭÁÉ ÅÕ ÁÖÅÃ ÍÁ 
ÐÅÔÉÔÅ ÓĞÕÒ ÃÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÓÉÍÐÌÅ ÄÕ ÔÏÕÔȢ ,Á ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÊȭÁÉ ÖÕÅ ce soir me permet de constater les 
évolutions et de voir que cela évolue dans le bon sens. »ȣȺ *ȭÁÉ ÅÕ ÌÁ ÃÈÁÎÃÅ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎ ÓÔÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 
ÄÕ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÍÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ÐÁÌÌÉÁÔÉÆÓ Û Ìȭ(ĖÐÉÔÁÌ ÄÅ "ÁÙÏÎÎÅ ÅÔ ÊÅ ÍÅ ÓÕÉÓ ÁÐÅÒëÕÅ 
qÕȭÉÌ Ù ÁÖÁÉÔ ÄÅÓ ÃÈÏÓÅÓ ÑÕÉ ÁÖÁÉÅÎÔ ÃÈÁÎÇï ÃÁÒ ÊȭÁÖÁÉÓ ÅÕ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÍÏÎ ÒÅÇÁÒÄȢ )Ì Ù Á ÄÅÓ ÍÁÌÁÄÅÓ 
ÑÕÉ ÏÎÔ ÁÃÃÅÐÔï ÄÅ ÍÅ ÒÅÃÅÖÏÉÒ ÅÔ ÏÎÔ ÐÕ ÍÅ ÐÁÒÌÅÒ ÄÅÓ ÍÁÎÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌÓ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ÁÖÏÉÒȟ ÅÔ ÉÌ ÅÓÔ ÖÒÁÉ ÑÕÅ 
certains patients se livrent moins faciÌÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÁÃÅ Û ÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ 
facilité à parler à la Ligue ou à un patient expert. Je défends le diplôme que nous avons suivi en tant que 
malade et je sais que sur Paris il existe plusieurs structures où ils ont intégré un patient expert qui peuvent 
rencontrer des malades qui ont des besoins et discuter avec un autre individu qui a connu les mêmes choses, 
ÌÁ ÆÁÔÉÇÕÅȟ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÐÏÉÄÓȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓȣ )Ì ÅØÉÓÔÅ ÕÎÅ ÆÁÃÉÌÉÔï Û ÁÌÌÅÒ ÖÅÒÓ ÑÕÅÌÑÕȭÕÎ ÑÕÉ Á ÖïÃÕ 
ÄÅÓ ÃÈÏÓÅÓ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅÓ Û ÓÏÉ ÅÔ ÃÏÍÍÅ ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÐÕ ÌȭïÖÏÑÕÅÒ ÔÏÕÔ Û ÌȭÈÅÕÒÅȟ ÁÌÌÅÒ ÖÏÉÒ ÕÎ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÕÅ ÎȭÅÓÔ 
pas si évident que ça. Le DU (Diplôme Universitaire)  ÎȭÅØÉÓÔÅ ÑÕÅ ÄÅÐÕÉÓ ςπρφȟ ÊÅ ÆÁÉÓ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ 
ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÐÒÏÆÅÓÓÅÕÒ #ÁÔÈerine Tourette-4ÕÒÇÉÓ ÑÕÉ Á ÉÎÓÉÓÔï Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÄÅ ÌÁ 3ÁÌÐðÔÒÉîÒÅ ÐÏÕÒ 
mettre en place ce diplôme. » Atelier #1 Santé et parcours de soin du jeudi 03 décembre 2020 
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« *Å ÖÏÕÌÁÉÓ ÒÁÊÏÕÔÅÒ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÁÖÏÉÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÓÕÒ ÌÁ ÒÁÄÉÏÔÈïrapie parce 
ÑÕȭÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÌÁÉ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÃÔÉÖÉÔï ÅÓÔ ÕÎ ÆÁÃÔÅÕÒ ÃÌï ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÄÅÓ 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓȢ #ȭÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÑÕȭÏÎ ÐÕÉÓÓÅ ÄÏÔÅÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÑÕÉ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÄÅ 
capacité pour prendre en charge les patients rapidement et non à des horaires indus comme une séance à 20 
ÈÅÕÒÅÓ ÌÅ ÓÏÉÒȢ *Å ÔÅÎÁÉÓ Û ÒÁÐÐÅÌÅÒ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÅÎ ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÉÎÓ ÄÅ 
ÓÕÐÐÏÒÔ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÒÁÄÉÏÔÈïÒÁÐÉÅȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ des compétences que nous 
pouvons mutualiser. Nous pouvons tout à fait mobiliser des professionnels sur le site du centre de 
radiothérapie.» Atelier #1 Santé et parcours de soin du jeudi 03 décembre 2020   

  

Réseau trans-régional  

 « Il serait judicieux de prévoir un centre anti cancéreux digne de celui de Bergonié en complémentarité d'un 
CHU (Centre Hospitalier Universitaire) sur Bayonne (cadre universitaire avec chercheur). On peut y associer 
les centres de Navarre et d'Euzkadi. Ceci apporterait à notre région plus d'efficacité de soins et moins de 
déstabilisation pour les malades.» (registre dématérialisé) 

 

Choix du site et concertation préalable   

ȣ « La concertation du public a démarré avec la mise à disposition d'un document «dossier de concertation» 
qui en préambule expose que la concertation ne pouvait avoir lieu en amont du choix du site car l'accord 
donné par l'ARS dépendait du site. La concertation ne pouvait donc mettre au débat ce choix. 
Cette explication est douteuse, rien n'empêchait que la concertation ait lieu avant la demande d'accord à 
l'ARS. »ȣ  « Ce défaut originel de non-débat sur le choix du site dans la tenue de la concertation hypothèque 
ÌȭÁÃÃÅÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ Ȼ ȣ (registre dématérialisé) 

ȣ« Il est proprement scandaleux que la concertation ne porte pas sur ce point ». Lors d'une réunion 
préalable avec la référente CNDP, nous avions expressément demandé 1/ que la localisation fasse l'objet de 
la concertation et 2/ d'avoir les études comparatives de ces sites. Cette localisation est précisément, avec la 
vente de biens publics, un des enjeux majeurs de ce projet et ne peut être retirée de la concertation. La 
volonté de la CAPB de ne pas fournir les études préalables des sites montre précisément la très faible 
considération portée au débat public par la CAPB, et nous rendent particulièrement suspicieux sur 
l'honnêteté de ces études préalables. » ... (registre dématérialisé) 

 

Choix du site et artificialisation des sols   

ȣ Ⱥ La liste des critères sur le choix de ce site n'intègre que des desiderata des promoteurs, le critère « déjà 
artificialisé » aurait cependant pu avoir toute sa place de la part de la CAPB. Le peu de détails donnés sur 
l'analyse des différents sites laisse perplexe, de même que le fait que cette recherche se soit cantonnée à 
Bayonne et non pas aussi aux communes avoisinantes. Ȼ ȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

ȣ Ⱥ Le site préalablement choisi à la concertation touche une zone encore naturelle, très proche d'initiatives 
d'agriculture urbaine, alors que dans l'agglomération des terres déjà artificialisées sont en friche et que la 
préservation des terres agricoles est un enjeu majeur, notamment en zone péri-urbaine. Ȼȣ (registre 
dématérialisé) 

« Il existe dans la zone d'influence du centre d'oncologie de nombreuses zones déjà artificialisées et qui 
pourraient parfaitement répondre à l'ensemble des besoins.  Bétonner ces parcelles participe à 
l'artificialisation des sols et à l'augmentation continue de l'urbanisation, qui est sans retour. Ȼȣ « Dans ces 
conditions, nous réfutons tant la manière dont est menée cette concertation que les résultats attendus, à 
savoir l'artificialisation des dernières parcelles de terrains naturels d'Habbas la Plaine. Ȼȣ (registre 
dématérialisé) 
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Choix du site et parking  

ȣ  «  Le tÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅȢ ,ȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÃÈÏÉÓÉ ÓÕÒ "ÁÙÏÎÎÅ .ÏÒÄ ÅÓÔ 
un très bon choix, il y aura plus de place de places de parking pour les malades  ÃÁÒ !ÌÌïÅÓ 0ÁÕÌÍÙ ÃȭïÔÁÉÔ 
problématique. Ȼ ȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

ȣ Ⱥ Cette baisse des places disponibles sur le site actuel a été organisée par le gestionnaire du site et par les 
promoteurs. C'est donc un point qu'il était facile d'anticiper et de contrôler. Le fait d'avoir fait 
volontairement baisser ces places de parking avant même de lancer un projet de déplacement du centre 
d'oncologie est une maladresse coupable qui ne peut donc servir ni de justification, ni d'appel à l'urgence du 
projet à moins de démont(r) er une nouvelle fois l'incurie totale des gestionnaires concernant les usagers du 
centre, mais également les procédures d'accompagnement de ce type de projet stratégique. » ȣ (registre 
dématérialisé) 

 

Choix du site et accessibilité  

 « CȭïÔÁÉÔ ÐÏÕÒ ÓÁÖÏÉÒ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȟ ÓȭÉÌ ÁÖÁÉÔ ïÔï ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁgé les liaisons entre ce 
territoire de Bayonne Nord et le quartier du Prissé notamment par les transports en commun et de faciliter 
aÉÎÓÉ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÐÁÔÉÅÎÔÓ ÅÎÔÒÅ les deux établissements et pas que pour les traitements mais aussi pour les 
diagnosticÓ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ Ù Á ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄȭÉÍÁÇÅÒÉÅȟ ÄÅ ÂÉÏÌÏÇÉÅ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓȢ ,ȭÁÃÃîÓ ÁÕØ 
consultations des spécialistes également et il est possible ÄȭÁÖÏÉÒ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÁÌÌÅÒ-retours à effectuer entre 
ÌÅÓ ÄÅÕØ ÅÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÎ tÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ forcément la plus évidente.» 
Atelier #1 Santé et parcours de soin du jeudi 03 décembre 2020 

« Totale approbation du site par rapport à la surface disponible pour le projet et la proximité des transports 
en commun » (registre dématérialisé) 

ȣ Ⱥ Un des arguments majeurs pour rejeter les 4 sites alternatifs classé 4/5 est l'absence de service de 
transport en commun structurant. Or, nous n'avons aucune information sur les services alternatifs, sur la 
proportion d'usagers qui prennent ces transports en commun, ni sur la capacité du réseau à s'adapter pour 
proposer un service de transports répondant à leurs besoins. Ȼ ȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

 

 Choix du site et circulation  

« Même avec moins de places de stationnement, je pense qu'il faut garder le centre aux Allées Paulmy, car 
sinon les gens qui sont du sud de l'agglomération auront tout Bayonne à traverser avec tout les problèmes 
de circulation qu'il y a. » (registre dématérialisé) 

 

Choix du site et qualité environnementale  

ȣȺ Le cadre champêtre pourra apaiser les malades si la salle d'attente a un accès vers l'extérieur face aux 
arbres qui entoureront le bâtiment ou avoir de grandes baies vitrées face à la nature. La lumière naturelle 
devra être privilégiée. Ȼȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌisé) 

 « #ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÍÁÒÁÿÃÈîÒÅÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉÛ Ìȭ/ÕÅÓÔɊȟ ÄÅÓÔÉÎï ÓÅÌÏÎ 
la présentation à des activités tertiaires : la vocation agricole sera-t-elle pérennisée au moins sur la partie de 
terres arables ? Il pourraiÔ ðÔÒÅ ÉÍÁÇÉÎï ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÁÒÁÿÃÈÅÒ Û ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÅÔ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
cet espace agricole de très bonne qualité agronomique en reportant ces activités tertiaires plus au Sud. »  
Atelier #2 Aménagement et cadre de vie du jeudi 10 décembre 2020 

« La présentation évoque aussi un projet de ferme urbaine : est-ÉÌ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄȭÅÎ ÓÁÖÏÉÒ ÕÎ ÐÅÕ ÐÌÕÓ ȩ 
.ÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÉ ÅÌÌÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØȢ  ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÆÅÒÍÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅÒÁÉÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÉÒÅÃÔÅ 
ÄÕ ÆÕÔÕÒ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅ ɉÁÕ .ÏÒÄɊȢ %ÌÌÅ aurait entre autres une fonction de prévention vis-à-vis de ce 
centre. » Atelier #2 Aménagement et cadre de vie du jeudi 10 décembre 2020 
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ȣ Ⱥ Il n'est pas question de contredire ce point mais de rappeler que cette augmentation des cancers a pour 
origine la modification de nos modes de vie et les contacts toujours plus fréquents avec des substances 
dangereuses : particules fines, produits de combustion, pesticides, résidus d'hydrocarbures. Rappelons à ce 
titre que les espaces naturels comme celui qu'il est envisagé de bétonner ne produisent aucune de ces 
substances. Ȼ ȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

ȣ Ⱥ Le quartier dans lequel serait implanté le centre d'oncologie est une des dernières ceintures vertes de 
Bayonne et était historiquement une zone de production maraîchère. Il existe actuellement de nombreuses 
parcelles qui restent exploitables ou qui le sont encore. Ȼȣ Ⱥ Certes, la qualité écologique ne présente pas 
d'enjeux majeurs, mais cette qualité est incommensurable à ce qu'elle sera une fois recouverte de béton, 
même avec tous les aménagements « verts » envisagés et tous les soi-disants label qualité de vie ne serviront 
qu'à cacher la misère de la politique écologique menée dans ce quartier. De plus, les effets de voisinage avec 
le milieu naturel ne sont pas sans impacts. Restreindre la zone tampon que constituent ces parcelles 
anciennement agricoles entourant les zones boisées va nécessairement faire baisser la qualité écologique de 
ces dernières par dérangement des espèces animales qui y vivent. L'argument de cette faible qualité 
écologique ne peut donc pas être retenus, les enjeux sont ailleurs et concernent la préservation prioritaire de 
toutes les zones vertes notamment à proximité des villes. Nous réfutons l'étude écologique menée dans ce 
dossier qui est partiale est partielle. » ȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

 

Le projet  

« Quel est le bois utilisé pour la construction ? Est-il adapté aux importantes précipitations de la région ? » 
Atelier #2 Aménagement et cadre de vie du jeudi 10 décembre 2020 

 « ,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ (ÁÕÔÓ ÄÅ "ÁÙÏÎÎÅ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄȭÿÌÏÔ ÄÅ ÃÈÁÌÅÕÒ ȡ Ù Á-t-il eu une réflexion du 
bâti par rapport au réchauffement climatique ? » Atelier #2 Aménagement et cadre de vie du jeudi 10 
décembre 2020 

« Une salle de repos et/ou une cafétéria pour les malades a-t-elle été prévue ? » Atelier #2 Aménagement et 
cadre de vie du jeudi 10 décembre 2020 

 

Opération foncière/immobilière  

ȣ « Le centre doit déménager des Allées Paulmy et une opération foncière de haut standing est prévue sur 
son parking alors même que le départ du centre n'est pas acté, et nous souhaitons que les opérations 
immobilières autour de ce départ soient transparentes pour lever toute ambiguïté sur l'éventuelle part 
spéculative de ce déménagement. Ȼȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

 

Cession domaine public  

ȣ Ⱥ Ce sont les terrains des collectivités qui sont vendus à des promoteurs privés, sous couvert de 
justification sanitaire et de label Osmoz qui ne sont que des façades pour cacher le fait que ces terrains du 
domaine public vont être artificialisés définitivement et sortent des zones d'action et de contrôle des 
pouvoirs publics, également définitivement.  Ȼ ȣ ɉÒÅÇÉÓÔÒÅ ÄïÍÁÔïÒÉÁÌÉÓïɊ 

Les garant.e.s  ÐÒïÃÉÓÅÎÔ ÑÕÅ  ,Å #!$% ÅÓÔ ÕÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (dont  
ATTAC est membre)ȟ  ÒÅÎÃÏÎÔÒï ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȢ ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ !44!# ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅ 
directement mais des échanges se sont fait indirectement puisque une des personnes rencontrées lors de 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÁÖÅÃ ,Å #!$% ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÍÅÍÂÒÅ Äȭ!44!#Ȣ 
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4-2 Évolution du projet résultant de la concertation   
 
)Ì Ù Á ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Äe la Mise En #ÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÕ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉMECDU) soumis à enquête 
publiqueȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ qui fera ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅȢ 

! ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÌÅÓ ÇÁÒÁÎÔȢÅȢÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄȭïÌïÍents tangibles sur le fait que des évolutions aient été décidées suite à 
cette concertation préalable. 
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5- DEMANDE DE PRECISIONS ET RECOMMANDATION(S) AU 
RESPONSABLE DU PROJET  

 

Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁge ou la personne publique 
responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements 
qu'il tire de la concertation » (L121-16 CE). Concrètement, suite à la publication du bilan de la concertation 
par la/le garant.e, le -ÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ du projet ou la personne publique responsable de l'élaboration du plan 
ou du programme décide du principe et des conditions de la poursuite du plan, du programme ou du projet. Il 
précise, le cas échéant, les principales modifications apportées au plan, programme ou projet soumis à la 
concertation. Il indique également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 
enseignements qu'il tire de la concertation. Le bilan de la concertation et les enseignements tirés par le Maître 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÉÇÕÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÆÏÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ 
ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÕ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅȢ 

 

 

5-1 Précision s à apporter de la part du responsable du projet  

 
Ɇ Schéma d'aménagement global du secteur, en lien avec le PLUi 

)ÎÉÔÉï ÅÎ ςπρυȟ ÌÅ 0,5É ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÄÅ !ÎÇÌÅÔȟ "ÁÙÏÎÎÅȟ "ÉÁÒÒÉÔÚȟ "ÉÄÁÒÔ ÅÔ "ÏÕÃÁÕ  ÅÓÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȢ #Å 
0,5É ÄïÆÉÎÉÒÁ ÕÎ ÃÁÄÒÅ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ secteurs. Il conviendrait que ce pÒÏÊÅÔ ÐÕÉÓÓÅ ÓȭÙ 
inscrire et ne reste pas un « élément Ȼ ÉÓÏÌï ÓÁÎÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ et que ces 
informations puissent être communiquées dans le cadre du suivi de cette concertation.    

Ɇ Impacts du projet :   

#ÏÍÍÅ ÃÅÌÁ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÄÅÍÁÎÄï ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔȟ ÓÕÉÔÅ Û ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÌÅÓ garant.e.s souhaiteraient que 
différentes études soient portées à la connaissance du public.   
Ces différentes études concernent : 
- les flux de déplacements supplémentaires générés,  
- les dispositifs / aménagement de la mobilité douce, 
- la gestion des eaux pluviales,  
- Ìȭétude environnementale ÐÒïÓÅÎÔïÅ Û Ìȭ!ÕÔÏÒÉÔï %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ pour instruction . 
 

Ɇ Vers un « pôle santé » 
 

! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ Äȭ/ÎÃÏÌÏÇÉÅ ÅÔ ÄÅ 2ÁÄÉÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "ÁÓÑÕÅȟ ÅÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕÅ 
le site retenu soit le quartier Mounédé/Sainte-Croix intégrant les résidences Breuer correspondant au 
périmètre du contrat de ville/  développement social urbain de Bayonne, il serait souhaitable que la 
Collectivité puisse apporter des informations durant ce continuum de concertation sur la perspective de la 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕȾÐĖÌÅ ÓÁÎÔï ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ perçus comme insuffisants, Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 
ÄȭÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ  ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ "ÁÙÏÎÎÅ ÒïÓÉÄÁÎÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ :  Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 
partagé, ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ sur les réflexions en cours (Contrat Local de Santé), sur les partenaires concernés 
et les temporalités envisagées. 
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5-2 Recommandations  des garant.e.s pour garant ir le droit à l ȭinformation et à la 
participation du public suite à cette concertation , et notamment  jusquȭà lȭouverture 
de lȭenquête publique   

 
Ɇ #ÏÎÔÉÎÕÕÍ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

Informer au fil du temps ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ sur le site de la CÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭAgglomération du Pays 
Basque et autres supports en lien avec les partenaires mobilisés lors de l'étude de contexte et pendant la 
concertation préalable. 

 
Ɇ Continuum des temps  ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ 

Proposer des temps d'échanges bilatéraux avec les associations qui seraient intéressées et avec les différents 
publics en fonction des avancées du projet : études réalisées, permis de construire,... 

Il est à noter que compte tenu de lȭarticle 121-1-A,  la concertation intégrant le bilan des garant.e.s et  les 
enseignements tirés par le maître dȭouvrage devront figurer dans les dossiers de  demande d'autorisation du 
projet.    
 

 
Ɇ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ.e « responsable de la concertation  » 

Spécifier au sein de la CÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭAgglomération du Pays Basque un rôle de "responsable de la 
concertation", interlocuteur.trice privilégié.e du public et des partenaires concernés. Différent de la mission 
de "garant.e", cette spécification facilitera l'appréhension de cette phase de "continuum" faisant suite à la 
phase de concertation préalable, en parallèle des différentes phases opérationnelles du Plan Local 
ÄȭUrbanisme et de la Mise EÎ #ÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄÕ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ5Òbanisme (MECDU), projet d'aménagement du 
site, études et projets sur le quartier. 

  



 

31 
 

LISTE DES ANNEXES 

 

- Conseil Permanent en date du 17 décembre 2019 : projet de cession de terrainȣȣȣȣȣȣȣ   p 32 
- Désignation des garant.e.s CNDP ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ p 35 
- Lettre de mission des garant.e.s CNDP ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȣȣȢȢȣȣ p 36 
- Liste des acteurs étude de contexte ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ p 40 
- Tableau résumant les adaptations des modalités de concertation préalable ȣȣȣȣȢȣȣȣȣȢ p 43 

suite aux annonces gouvernementales du 29 octobre 2020  
- Dossier de concertation ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ.. p 44  
- Outils de communication : flyer et affichette ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȣȣȣȣȢȢȢ p 77  
- Parutions légales/ Insertions presse ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ..ȣȣȣȣ p 78 
- Site internet de la CAPB ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ..... p 79 
- Sites internet relais ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ p 81 
- ,ÅÓ ÓÕÐÐÏÒÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ affichage ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ..ȣȢ P 83 
- Les ÒïÕÎÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÆÓ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȣȣȣ..ȣȣȢ P 84 
- Permanences sur le marché Place des GasconsȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ p 85 
- Extrait du registre des décisions du Président ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ȣȣ.ȣȢȢ p 86 

Pays Basque, aÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÐĖÔ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ  
au profit du #ÅÎÔÒÅ ÄȭÏÎÃÏÌÏÇÉÅ ÄÕ 0ÁÙÓ "asque du 21 décembre 2020 
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 Une étude de contexte a été réalisé en amont de la concertation préalable  (liste des acteurs  avec qui 
les garant.e.s ont eu un entretien en présentiel ou téléphonique). 
18 entretiens ont été réalisés et 9 autres structures ont été contactées par mail, pour les solliciter sur 
cette concertation, elles ont donné un avis par retour de mail ou pas répondu, soit 27 parties  prenantes 
au global. 

Etat 
Structure  Nom Contact 

Préfecture Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées 
Atlantiques 

Rencontré le  29 juillet   

Sous-préfecture Christophe Nogarèdes, 
Secrétaire général de la Sous-
préfecture de Bayonne 

Rencontré le 29  juillet 

Agence Régional de Santé 
(ARS) 
  

Philippe Laperle, Directeur 
adjoint de la délégation 
départementale (64) 
 

Rencontré le 29  juillet 

Agence Régional de Santé 
(ARS) 
 

Docteur Martine VIVIER-
DARRIGOL  
Conseillère Médicale DOSA ɀ 
Médecin Inspecteur Général de 
Santé Publique - Direction de 
l'Offre de Soins et de 
l'Autonomie 
Référente cancer 

Entretien téléphonique 
le 26/08  

 
Santé 

Structure  Nom Contact 
Ligue contre le cancer  Béatrice Greno,  

 Anne-Marie Peene Présidente 
 Rencontré le 11/08  

Ligue contre le cancer Dr Claude Ragot,   
adjoint+fondateur Paulmy 

Entretien téléphonique 
14/08  

Centre de Coordination 
Cancérologie  (CCC)  

Docteur Agnes mothes 
 

Entretien  
téléphonique 01/09 

Autorité Sûreté Nationale 
(ASN) Bordeaux   

Mme Geneviève Bicheron Entretien téléphonique 
08/09  
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Environnement/agriculture  

Structure  Nom Contacté 
Site Adour natura 2000 
DDTM Landes 
 

    
Magalie Bertrand 
  
ANTOINE Philippe - DDTM 
64/EMTEF/PNC  

Contact mail et 
téléphonique 

Département biodiversité 
site sensible 

François Esnault délégation 
Bayonne responsable espace 
naturel sensible  

Peio Lambert 

Contact mail et 
téléphonique 

Le Collectif des 
Associations de Défense de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÁÙÓ 
Basque et du sud des 
Landes (le CADE) 

Martine Boucher 
+Victor Pachon Président 

Rencontré le 19 août 

,Á 3ÏÃÉïÔï ÐÏÕÒ ÌȭïÔÕÄÅȟ ÌÁ 
protection et 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ 
dans le Sud-ouest 
(SEPANSO) 

 Contact mail  

Euskal Herriko Laborantza 
Ganbara (EHLG) 

Elosegi Iker Entretien téléphonique 
05/08  

#ÈÁÍÂÒÅ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ φτ 
 

Jean-Luc Laffargue 
 

Contact mail 

La Fédération 
Départementale des 
3ÙÎÄÉÃÁÔÓ Äȭ%ØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ 
Agricoles  (FDSEA) 

Défense des agriculteurs 
Sensibilisation du grand public 
au métier d'agriculteur 
Promotion des produits du 
terroir  

Contact mail 

 
Structure  Nom Contacté 

Euskal herriko Laborarien 
Batasuna (ELB) 

Syndicat pour la défense des 
paysans du Pays Basque et la 
promotion d'une agriculture de 
qualité 

Contact mail et 
téléphonique 

 
Conseil de développement du pays basque  

Conseil  de développement Benjamin Gayon Rencontré le 30/09 
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Proximité Site   
Structure  Nom Contacté 

Membre du conseil citoyen  Aymeric Bayle Rencontré le  18 /08   
Graine de liberté   
  

 Fabien Nogué Rencontré le 29  juillet 

Collectif habitant Breuer Abdou Diakité, Président   Rencontré le 29  juillet 
Collectif social web Pôle ESS   

Projet cuisine partagée 
Charlène Guiheux 

Contact mail   

Libre plume Sandrine Mounier 
 

Contact mail   

Le Groupement Intérêt 
Public ɀ Développement 
Social et Urbain (GIP-DSU)   

Sylvie Rebière  
 

Entretien téléphonique 
le 08/09  

 
Lycée Etxepare Iban Thicoipe 

 
Contact mail et 
téléphonique 

Habitat Sud Atlantic (HSA) Lausseni Sangaré  

 

Rencontré le 12/10 

#ÅÎÔÒÅ #ÏÍÍÕÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ 
Sociale (CCAS)  

Corinne Négrier   
 

Entretien téléphonique 
26/08  

Pépinière Maymou Mme Maymou 
 

Rencontré le 08/09 
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Adaptation des modalités de concertation préalable suite aux annonces 
gouvernementales du 29 octobre 2020  
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